COMMUNE de SAINT-SEVER-CALVADOS

Tél. : 02 31 68 82 63

Fax : 02 31 67 95 15

COMMUNIQUÉ

=============  

Le conseil municipal se réunira 

 à la Mairie de Saint-Sever, le

J E U D I   3  S E P T E M B R E  2 0 0 9  

à   20  heures  30 minutes

Ordre du Jour :

1. Débat d’orientation du P.A.D.D. (Projet d’Aménagement et de Développement Durable) du Plan Local d’Urbanisme ;

2. Contrat de maîtrise d’œuvre concernant le remplacement des chaudières de la Gendarmerie et du logement communal ;

3. Personnel communal : modification des affectations à la rentrée ;

4. Rétrocession  à la commune de terrains appartenant à Logi Pays rue Léonard Gille ;

5. Questions diverses.



Saint-Sever-Calvados, le 28 août  2009.    







Le Maire :






    Jean-Pierre NOURRY
